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c)	 soit	d’un	agent	de	probation	ou	d’un	conseiller	en	
milieu	carcéral,	mais	uniquement	dans	la	mesure	où	il	
supervise	l’exercice	de	l’activité	qu’il	est	autorisé	à	exercer	
en	vertu	du	Règlement	concernant	une	activité	profession-
nelle	pouvant	être	exercée	par	certains	agents	de	probation	
et	certains	conseillers	en	milieu	carcéral	(chapitre	C-26,	
r.	24.1);

4°	 elle	exerce	ces	activités	dans	le	respect	des	normes	
réglementaires	applicables	aux	criminologues,	notamment	
celles	relatives	à	la	déontologie	ainsi	que	celles	relatives	
à	la	tenue	des	dossiers	et	des	cabinets	de	consultation.

3. Un	criminologue	ou	un	autre	professionnel	peut	agir	
à	titre	de	superviseur	en	application	du	paragraphe	3°	de	
l’article	2	s’il	satisfait	aux	conditions	suivantes	:

1°	 il	possède	un	minimum	de	3	ans	d’expérience;

2°	 il	a	suivi	une	formation	en	éthique	et	en	déontologie	
appliquées	reconnue	ou	offerte	par	l’Ordre;

3°	 il	n’a	fait	l’objet,	au	cours	des	5	années	précédant	la	
date	à	laquelle	il	agit	à	titre	de	superviseur	:

a)	 d’aucune	décision	d’un	conseil	de	discipline	ou	du	
Tribunal	des	professions	lui	imposant	une	sanction;

b)	 d’aucune	décision	d’un	Conseil	d’administration	lui	
imposant	un	stage	ou	un	cours	de	perfectionnement,	une	
limitation	ou	une	suspension	de	son	droit	d’exercer	des	
activités	professionnelles,	une	radiation	du	tableau	ou	une	
révocation	de	son	permis.

4. Un	agent	de	probation	ou	un	conseiller	en	milieu	
carcéral	peut	agir	à	titre	de	superviseur	en	application	du	
paragraphe	3°	de	l’article	2	s’il	a	suivi	une	formation	en	
éthique	et	en	déontologie	appliquées	reconnue	ou	offerte	
par	l’Ordre.

5. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec .

79514

Projet de règlement
Code	des	professions 
(chapitre C-26)

Conditions et modalités de vente des médicaments 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	les	
conditions	et	modalités	de	vente	des	médicaments,	tel	
qu’adopté	par	l’Office	des	professions	du	Québec,	dont	
le	texte	apparaît	ci-dessous,	est	publié	à	titre	de	projet	et	
pourra	être	soumis	au	gouvernement	qui	pourra	l’approu-
ver,	avec	ou	sans	modification,	à	l’expiration	d’un	délai	de	
45	jours	à	compter	de	la	présente	publication.

Ce	règlement	a	pour	objet	de	modifier	les	conditions	et	
les	modalités	de	vente	du	naproxène	sodique,	des	électro-
lytes	et	du	glycosaminoglycan.

Ce	règlement	n’a	pas	de	répercussion	sur	les	citoyens	
et	les	entreprises,	en	particulier	les	PME.

Des	 renseignements	 additionnels	 concernant	 ce	
règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	
Mme	Céline	Goyaux,	conseillère	à	l’exercice	profession-
nel,	Direction	de	la	veille	et	des	orientations,	Office	des	
professions	du	Québec,	800,	place	D’Youville,	10e	étage,	
Québec	 (Québec)	 G1R	 5Z3;	 numéros	 de	 téléphone	:	
418	643-6912,	poste	354,	ou	1	800	643-6912;	courriel	:	
celine.goyaux@opq.gouv.qc.ca.

Toute	personne	ayant	des	commentaires	à	formuler	
concernant	ce	règlement	est	priée	de	les	transmettre	par	
écrit,	avant	l’expiration	de	ce	délai,	à	Me	Julie	Adam,	secré-
taire	intérimaire	de	l’Office	des	professions	du	Québec,	
800,	 place	 D’Youville,	 10e	 étage,	 Québec	 (Québec)	
G1R	5Z3;	courriel	:	secretariat@opq.gouv.qc.ca.	Ces	com-
mentaires	seront	communiqués	par	l’Office	à	la	ministre	
responsable	 de	 l’Administration	 gouvernementale	 et	 
présidente	du	Conseil	du	trésor;	ils	pourront	également	
l’être	aux	personnes,	ministères	et	organismes	intéressés.

La secrétaire intérimaire de l’Office des professions  
du Québec,
Julie	Adam
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Règlement modifiant le Règlement sur  
les conditions et modalités de vente  
des médicaments
Loi	sur	la	pharmacie 
(chapitre P-10,	a.	37.1)

Loi	sur	les	médecins	vétérinaires 
(chapitre M-8,	a.	9)

1. Le	Règlement	sur	les	conditions	et	modalités	de	
vente	des	médicaments	(chapitre	P-10,	r.	12)	est	modi-
fié,	 à	 l’annexe	 II,	 par	 l’insertion,	 après	 la	 substance	
«	MUPIROCINE	»,	de	la	substance	et	de	la	spécification	
suivantes	:

«	NAPROXÈNE	SODIQUE	»	et	«	formes	pharma- 
ceutiques	dont	 le	 format	de	conditionnement	contient	
plus	de	60	unités	posologiques	de	220	mg	ou	moins	et	
vendues	en	emballage	unique	comprenant	un	seul	format	
de	conditionnement	».

2. L’annexe	III	de	ce	règlement	est	modifié	par	la	sup-
pression	de	la	substance	et	des	spécifications	suivantes	:

«	ÉLECTROLYTES	»,	«	solutions	destinées	à	l’hydra-
tation	»	et	«	formes	pharmaceutiques	destinées	au	lavage	
ou	à	l’irrigation	du	côlon	».

3. L’annexe	 III	 de	 ce	 règlement	 est	 modifié	 par	 
l’insertion,	après	la	substance	«	NAPHAZOLINE	ET	SES	
SELS	»,	de	la	substance	et	de	la	spécification	suivantes	:

«	NAPROXÈNE	SODIQUE	»	et	«	formes	pharma- 
ceutiques	dont	 le	 format	de	conditionnement	contient	
au	plus	60	unités	posologiques	de	220	mg	ou	moins	et	
vendues	en	emballage	unique	comprenant	un	seul	format	
de	conditionnement	».

4. L’annexe	V	de	ce	règlement	est	modifié	par	la	sup-
pression	de	la	substance	et	de	la	spécification	suivantes	:

«	GLYCOSAMINOGLYCAN	»	et	«	formes	pharma-
ceutiques	destinées	à	une	administration	par	voie	orale	».

5. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec .

79513

Projet de règlement
Code	des	professions 
(chapitre	C-26)

Travailleurs sociaux et thérapeutes conjugaux  
et familiaux du Québec 
— Délivrance d’un permis de travailleur social de 
l’Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes 
conjugaux et familiaux du Québec pour donner 
effet à l’arrangement conclu par l’Ordre en vertu 
de l’Entente entre le Québec et la France en matière 
de reconnaissance mutuelle des qualifications 
professionnelles

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	Règlement	sur	la	délivrance	d’un	permis	
de	travailleur	social	de	l’Ordre	des	travailleurs	sociaux	et	
des	thérapeutes	conjugaux	et	familiaux	du	Québec	pour	
donner	effet	à	l’arrangement	conclu	par	l’Ordre	en	vertu	de	
l’Entente	entre	le	Québec	et	la	France	en	matière	de	recon-
naissance	mutuelle	des	qualifications	professionnelles,	
tel	qu’adopté	par	le	Conseil	d’administration	de	l’Ordre	
des	travailleurs	sociaux	et	des	thérapeutes	conjugaux	et	
familiaux	du	Québec,	dont	le	texte	apparaît	ci-dessous,	est	
publié	à	titre	de	projet	et	pourra	être	examiné	par	l’Office	
des	professions	du	Québec	qui	pourra	l’approuver,	avec	
ou	sans	modification,	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	
à	compter	de	la	présente	publication.

Ce	règlement	a	pour	objet	de	déterminer	les	conditions	
et	les	modalités	de	délivrance	d’un	permis	de	travailleur	
social	de	l’Ordre	des	travailleurs	sociaux	et	des	thérapeutes	
conjugaux	et	familiaux	du	Québec	nécessaires	pour	donner	
effet	à	l’arrangement	en	vue	de	la	reconnaissance	mutuelle	
des	qualifications	professionnelles	conclu	le	27	avril	2009	
par	 l’Ordre	avec	 le	ministre	du	Travail,	des	Relations	
sociales,	de	la	Famille,	de	la	Solidarité	et	de	la	Ville	fran-
çais,	tel	que	modifié	par	les	avenants	des	6	novembre	2009	
et	22	avril	2022.

Ce	règlement	n’a	pas	de	répercussion	sur	les	citoyens	
et	les	entreprises,	en	particulier	les	PME.

Des	renseignements	additionnels	concernant	ce	règle-
ment	peuvent	être	obtenus	en	s’adressant	à	Me	Jean-François	
Savoie,	directeur	des	affaires	juridiques	et	secrétaire,	Ordre	
des	travailleurs	sociaux	et	des	thérapeutes	conjugaux	et	 
familiaux	 du	 Québec,	 255,	 boulevard	 Crémazie	 Est,	 
bureau	800,	Montréal	(Québec)	H2M	1L5;	numéros	de	
téléphone	:	514	731-3925,	poste	227,	ou	1	888	731-9420;	
courriel	:	jfsavoie@otstcfq.org.
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